
Délibération n° SMG-2025-006 du 25 août 2025

SYNDICAT MIXTE DES GLIERES
REUNION DU COMITE SYNDICAL EN DATE DU 25 AOUT 2025

OBJET: APPROBATION DU PROTOCOLE D'ACCORD DE FIN DE CONTRAT POUR LA DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC DU DOMAINE NORDIQUE DES GLIERES

Le 25 août 2025, à 16h30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte des Glières s'est réuni au Conseil 
Départemental, à ANNECY et en visioconférence sous la présidence de M. François EXCOFFIER, Président du 
Syndicat Mixte.

■ Membres en exercice..................................................................................................................................... 12

■ Présents au jour de la séance..........................................................................................................................8

• Ayant donné pouvoir........................................................................................................................................ 1

• Suffrages exprimés........................................................................................................................................... 9
- Voix Pour........................................................................................................................................ 9

- Voix Contre................................................................................................................................................... -

- Abstentions................................................................................................................................................... -

PRESENTS

Christian ANSELME, Marcel CATTANEO, Bruno DUMEIGNIL, François EXCOFFIER, Agnès GAY, Odile MAURIS

SUPPLEANTS : Jean-Charles MAXENTI, Magali MUGNIER

AYANT DONNE POUVOIR : Pierre BARRUCAND

ABSENTS EXCUSES

Marie-Louise DONZEL-GONET, Martial SADDIER
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Monsieur le President :

- Revient devant le Comité Syndical dans le cadre du dossier de la délégation de service public pour 
l'exploitation du domaine nordique des Glières.

- Rappelle au Comité Syndical que par une convention de délégation de service public en date du 26 
septembre 2019, le Syndicat Mixte des Glières a confié à l'association Haute-Savoie Nordic l'exploitation 
du service public des activités nordiques du site des Glières.

- Rappelle que cette convention, qui devait initialement prendre fin le 30 septembre 2024, a été 

prolongée par avenant jusqu'au 30 septembre 2025.

- Expose qu'il s'est rapproché du Délégataire, pour préciser et organiser les modalités de fin de la 
convention et plus particulièrement régler les conditions de retour des biens appartenant au délégataire 
et utilisés pour le fonctionnement du service délégué, afin d'assurer la continuité du service.

- Présente le projet de protocole d'accord qui prévoit :

• La remise au Syndicat des biens mis à disposition du délégataire ;

• La conservation par le délégataire de l'ensemble des biens lui appartenant, le Syndicat ne souhaitant 
pas mettre en oeuvre la faculté de reprise de ces biens ;

• L'engagement du délégataire à remplir la cuve du fioul de la Maison du Plateau avant le 30 

septembre 2025,

- Invite le Comité Syndical à approuver ce projet de protocole d'accord de fin de contrat.

Le Comité Syndical,
Après en avoir délibéré,

VU la convention de délégation de service public du domaine nordique des Glières conclue le 
26 septembre 2019 avec HSN,

VU le projet de protocole d'accord de fin de contrat,

VU l'exposé de Monsieur le Président,

APPROUVE le projet de protocole d'accord de fin de contrat pour la délégation de service public du 
domaine nordique des Glières ci-annexé,

AUTORISE Monsieur le Président à signer ce protocole d'accord, ainsi que tous les actes subséquents 
nécessaires à sa mise en œuvre.

Rendu exécutoire après
transmission au Représentant de l'Etat le : 
et publication le :
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